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DE LA COVR

PARLEMENT
TOVTES LES CHAMBRES ASSEMBLEES’,

  
 Contre le Cardinal Mazarin.

PRnt aemanne

DuSamedyrr. Mars165n.
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Par les Imprimeurs & Libraires ordinairesduRoy.
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| ÉXTRAIOT DÉS
de Parlement.

D allà
222 7m LIT

N

122% E 10 vR. la Courtoutes les
à NEA Chambresaflemblées,ayantON INT PP ; :Quai deliberéfur l'execution des

i 0se -Arrefts dicelle , desicpt,
LE) neuf& vingtiéme Feurier

mois & an, concernant le Cardinal Ma-
zarin ; Et oùy fur ce les Gens du Roy , A
ARRESTE & ordonné, Quelefdits! Ar-
reftsferont executez , & faiuant iceuxà
la Requefte & diligence du Procureur
General , inceflamment informé con -
tre ledit Cardinal Mazarin, fes Parens&
Domeftiques, des Contrauentions par eux
faites à l'exécution defdits Arrefts ; En-
femble de:la Depredation faite par le:
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dernier ,& deuxiémedcce

 



    27 RES) 7
dit Cardinal; où parfes ordres ,fes ©: |
| Vaifleaux Eftrangers , Diffipation des Fi- : - |

mances , ‘Franfport des. deniers hors le

Royaume ; Empefchement àla Paix ,&
Mauuaifes impreffions par luy données au

Roy , circonftances & dependances ; Et

contre ceuxqui l'ont fuiuy, aflifté &retiré,

& qui ont eucommerce & correfpendan-.
_ ce par lettres &c autrement,auec ledit Cardi-

nal, depuis& au preiudice de la publication

dudit Arreft du neuviéme Feurier: À cette

fin à commis& commet,outre les deux.

Confeillers commis par l'Arreft du douzié-

mede cemois, Meflieurs François Bitault
8PierrePithou,Confcillersen ladite Cour,

pour procederaifait de laditeInformation,.
Lefquels. fe tranfporterent en la Ville de:

Dourlans,& partoutailleursoù befoinfera.

Ordonne enoutre,que où leditCardinalferæ

trouuéen France,oués Places & Chafteaux

de l'obeiffance & protection du-Roy ,.defc:

fifrde {à perfonne , & l'amener prifon-

nierenlaConciergerie duPalais, poureftre.
contre
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et

Ce
‘contre luy proéedé extraordinaitement.

Enjoint à tous Gouuerneurs, Ofliciers &

Subjets du Roy, tenir la main à l’exe-
-cution du prefent Arreft, “Ordonne auffi

‘qu'àlaRequefte dudit Procureur Genc-

ral, tous les Biens dudit Cardinal &re-

-uenus defes Benefices ferontfaifis. À cet-

te fin aura Commiflion pour compulfer
tousRegiftres de Banquiers&perfonnes
“publiques : Et luy fera deliuré toutes
Tettres monitoiresenformededroiét.En-

-joinrauflià routes pérfonnesquiont co-
-snoiflance defdits Biens,où quienont,de

edéclarer, à peine de punition: Et fera

le prefent Arreft; affiché ,leu& public
à fon deFrompe & cry publièq, par
tous les Carrefoursde cette Ville & Faux.

-bourgs;Etenuoyé laut Baïlliages;Se-
-nefchauflées& Sieges du reflort, pour y
éftre leu, publié &execute à la requefte
du Procureur General, & diligence defes.
Subftituts. Et en fera donnc aduis aux.

autres Parlemens, qui feront conuiez de

_ donner pareil Arreft, FAIT en Parlement.
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Fr

os Me
le vnziefme Mars mil fix censcinquan-
te-vn. Signe, GVYET.

il Æ Lundy. 13. our de. Mars. 165.
À _jleArreft cy-deffus de Noffigneurs de

le Courde Parlement, acftéleu, publiéex
affiché és Carrefours ordinaires@ extraor-
dinaires de cette Wille @ EFanx-bourgsde
Paris,Parmoy(harles Canto, JuréCrieur
ordiraire duRoy, en la Ville Prenofié eg
Vicomté de Paris. Faïfant laquelle publi-
cation,t'éffoisaccompagnédequatre T rom-
pertes;JeanduBos , lacques leFrain, lu-re8 T'ompeites du Roy ejdits lieux;ex deux
autres Trampettes commis. 1

Signé 110 5 GANTO:

Collationnéà l'original par moy Con-
feiller Sécretaire du Roy &de fes Fi-
NANÇES! L Su STOEA PO RE EL NS
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